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Route nationale138
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Périmètre d'urbanisation

Hydrographie

Cours d'eau intermittent
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Milieu humide 

Affectations

Forestière - Grande propriété privéeFG

Forestière - Petite propriété privéeF

Forestière - Lots intras et Forêt habitée du MassifFM

FluvialeFL

UrbaineU

Villégiature de réserveVR

VillégiatureV

Donald Bonsant, urbaniste

RécrétouristiqueRC

Récréative - ExtensiveRx

Échelle : 1/22 000

Conception par : Alexandre Déragon, urbaniste

Zones de contraintes

Limite de la zone tampon de la route 138 (100 m)! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

Terrain contaminé_̀

Zone de pentes de 31 % et plus

Site de traitement communautaire des eaux usées �'

Ancien site municipal d'enfouissement des déchets�'
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Sablière/gravière/carrière!1

Côte à risque

Site archéologique!

Limite de la zone visée par des dispositions
particulières (élévation 150 m)


